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AIDE à la rédaction à supprimer dans la version définitive : 
- Explication pour la rédaction à supprimer dans la version définitive, 
- Texte ou paragraphe à compléter, 
- Texte ou paragraphe à compléter ou question pour Maintenance RTE (GMR, PMSASI, CASTER, PDCD). 
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1. LIMITES D’INTERVENTION ET DOMAINE DE RESPONSABILITE 

Il s’agit de préciser les limites d’intervention de chaque entité, les différentes zones d’intervention, le ou les 
appareils de séparation et la nature des retraits selon la zone d’intervention en fonction du type de liaison 
(1 ou 2 disjoncteurs). Ce paragraphe vient préciser l’article 4.4 des Conditions Générales.  
 
Les cas présentés correspondent aux situations les plus fréquemment rencontrées et ne sont pas exhaustifs. 
Une adaptation à chaque cas de raccordement est nécessaire. 

 
Liaison à 1 DJ :  
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Liaison à 2 DJ :  
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2. ELABORATION DES NOTES D’INFORMATIONS LORS D’UN RETRAIT DE LA 
CONDUITE DES RESEAUX D’UN OUVRAGE OU D’UNE INSTALLATION 

Il s’agit d’identifier pour les NI de tout type, les interlocuteurs (entité/service…), leurs coordonnées et les 
échéances à respecter (issues des articles 4.3  et 4.4 des Conditions Générales). 

Ce paragraphe précise également les attentes en terme de demandes d’accord pour travaux impactant l’autre 
Partie, ainsi que le délai associé (par exemple : demande d’intervention sur un équipement de téléconduite à 
x semaines…). 
 

 Type 
d’intervention 

Format de 
demande 

Délais pour la 
demande 

Format de 
réponse 

Délais de 
réponse 

 
Ca

s 
gé

né
ra

l 

Travaux sans 
séparation de 

réseau ou sans 
consignation de 

la liaison de 
raccordement 

    

Travaux avec 
séparation de 

réseau 

    

Travaux avec 
consignation 

    

 
Ca

s 
pa

rt
ic

ul
ie

rs
 

Intervention BT 
avec liaison en 

service 

    

Opération sur 
les services 

auxiliaires ou 
infrastructures 

    

Opération au 
voisinage 

    

Coordination 
RSE avec TST 

    

 


